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L’étude d’impact. 

C’est le document le plus volumineux de tous. Il comprend 6 titres et des 

annexes rapportés ci-dessous : 

1) Présentation générale : 

1.1) Cadre réglementaire ; 

1.2) Contexte des énergies renouvelables ; 

1.3) Contexte éolien ; 

1.4) La Société SOLVÉO. 

2) Etat initial de l’environnement : 

2.1) Aire de l’étude ; 

2.2) Contexte physique ; 

2.3) Contexte paysager ; 

2.4) Contexte environnemental et naturel ; 

2.5) Contexte humain ; 

2.6) Enjeux identifiés du territoire. 

3) Variantes et justification du projet : 

3.1) Contexte politique et énergétique du projet ; 

3.2) Raisons du choix de la zone d’implantation du projet ; 

3.3) scénario de référence 

3.4) raison du choix de la variante d’implantation ; 

3.5) le choix du projet retenu. 

4) Description du projet ; 

4.1) Les principales motivations de cette opération ; 

4.2) Présentation du projet ; 

4.3) Les caractéristiques techniques du parc ; 

4.4) Les travaux de mise en place ; 

4.5) Les travaux de démantèlement ; 

4.6) Les garanties financières. 

5) Impacts et mesures : 

5.1) Concept d’impacts proportionnels et de mesures ; 

5.2) Impacts et mesures liées à la phase chantier ; 

5.3) Impacts et mesures, phase d’exploitation ; 

5.4) Impacts et mesures phase de démantèlement ; 

5.5) Impacts cumulés ; 

5.6) Impacts et mesures vis-à-vis de la santé ; 

5.7) Tableau synoptique des mesures ; 

5.8) Compatibilité du projet avec les documents de l’article R122-17 du 

code de l’environnement 

6) Analyse des méthodes utilisées et des difficultés rencontrées : 

6.1) Méthodes relatives au contexte physique ; 

6.2)  Méthodes relatives au contexte environnemental et naturel ; 

6.3) Méthodes relatives au contexte humain ; 

6.4) Méthodes relatives à la santé ; 

6.5) Difficultés méthodologiques particulières. 

7) Annexes : 

7.1) Liste des figures ; 

7.2) Liste des tableaux ; 

7.3) Liste des cartes ; 

7.4) Glossaire ; 

7.5) Courriers de consultation ; 

7.6) Attestations de conformité aux documents d’urbanisme. 
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